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AVANT-PROPOS  
 
de Sir John Bourn Contrôleur et Vérificateur Général du Royaume-Uni  
Président du Groupe de travail sur le contrôle de la privatisation  
 
Le recours au financement privé pour des infrastructures publiques ou l'octroi de concessions à des 
opérateurs du secteur privé pour qu'ils fournissent des services publics peuvent être considérés sous 
le même jour que la privatisation. La privatisation de même que l'approche fondée sur les 
financements public/privé ou les concessions impliquent que l'Etat cesse d'effectuer des activités 
susceptibles d'avoir été traditionnellement considérées comme étant exclusivement de son ressort. 
Dans le cas de la privatisation, l'Etat peut parfois renoncer entièrement à tout rôle particulier en ce 
qui concerne l'entité privatisée, mais s'il adopte l'approche fondée sur les financements public/privé 
ou les concessions, il continuera à s'intéresser aux activités en question. Par conséquent, l'Etat sera 
concerné par la mise en place de ces arrangements sur une base de nature à assurer un bon rapport 
qualité-prix et veillera par ailleurs à ce qu'ils continuent de le faire.  
 
Les directives sur le contrôle des financements public/privé et des concessions énoncées dans le 
présent document traitent donc de ces deux aspects. Elles représentent l'expérience des nombreuses 
ISC qui sont membres du Groupe de travail sur le contrôle de la privatisation et de celles qui ont 
soumis leurs commentaires sur le projet de directives. Le résultat est donc un exposé autorisé d'une 
approche du contrôle de ces arrangements que peuvent utiliser les ISC à travers le monde.  
 
 
John Bourn  
Séoul  
Octobre 2001  


